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            Madame la Présidente, Monsieur le Président 
Clubs Championnat U13 Masculin 

                                                                     
 Mandelieu le 18 septembre 2025 

 
 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
Votre club a engagé une ou deux équipes U13 Masculin en championnat Comité 06 saison 2025 / 2026. 
Vous trouverez en pièce jointe le calendrier des championnats Excellence et Préexcellence ET Honneur.  

Pour le Championnat Excellence : 1 Poule de 8 avec 1 exempt, Championnat linéaire Matchs A/R. 

A l’issue l’équipe classée première est championne départemental U 13 Excellence. 

Pour le Championnat Préexcellence :1 Poule de 8 avec1 exempt :Championnat linéaire Matchs A/R. 

A l’issue l’équipe classée première est championne départemental U 13 Préexcellence. 

Pour le Championnat honneur : 1 Poule de 8 avec 1 exempt : Championnat linéaire Matchs A/R. 

A l’issue l’équipe classée première est championne départemental U 13 Honneur. 

 

 l’ADST 06 met en place un challenge Hand à 4 pour cette catégorie qui se déroulera le weekend du 
13/14 décembre et du 07/08 février. Le secrétariat du Comité 06 vous transmettra le courrier pour ce 
challenge. 

Concernant les journées de report ainsi que les dates de CPS, merci de vous reporter au calendrier 
général des compétitions 06. 
 

L’arbitrage est assuré par des Juges Arbitres Jeunes de l’école d’arbitrage du club recevant. Ces JAJ 
devront être tutorés par un accompagnateur Club. 

Les rencontres peuvent se dérouler en semaine après l’accord du club visiteur et de la Commission 
d’Organisation des Compétitions.  

Les demandes de report devront être effectuées uniquement sur « GEST’HAND ». Il est IMPERATIF de 
transmettre un mail à la CDOC (6306000.coc@ffhandball.net) et au club adverse avant de faire la 
demande de report. Toute rencontre jouée sans l’accord de la CDOC sera perdue par pénalité par les 
deux clubs qui seront sanctionnés sportivement et financièrement.  

Je vous rappelle que les conclusions doivent parvenir au Comité 20 jours avant la rencontre, exception 
faite pour les trois premières journées. La feuille de match électronique doit être renvoyée au Comité 06 
par téléchargement via le logiciel de feuille de match électronique dans les 24 heures qui suivent la date de 
la rencontre. 
 

En souhaitant la réussite de votre club dans cette compétition, je vous prie d'agréer, Madame la 
Présidente, Monsieur le Président, mes sincères salutations sportives. 
 
                                                                                                              Le Président CDOC 

                                                                                                  Laurent GUELDRY 
                                              


